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Admission ‑ Accueil

La Commission d'éducation spéciale compétente joue un rôle déterminant en ce qui concerne la reconnaissance du handicap et l'affectation en CLIS. L'élève admis doit être capable d'assumer les contraintes et exigences minimales de comportement de vie à l'école, avoir acquis (ou être en voie d'acquérir) une capacité de communication compatible avec les enseignements scolaires et les situations de vie et d'éducation collective.

Effectif
L'effectif de la CLIS de l'école A. Camus est limité à 12 élèves. 

La CLIS est une classe de l'école. 

Les modalités de fonctionnement sont inscrites dans le projet d'école. 

Le maître est responsable de l'organisation de la scolarité de ses élèves, de ses méthodes et techniques pédagogiques et de l'évaluation.

La CLIS est confiée à un enseignant spécialisé titulaire du diplôme correspondant à l'emploi. Cet enseignant établit le projet pédagogique de la classe, rédige un projet pédagogique individualisé pour chaque élève en référence aux contenus de l'école primaire, définit avec les structures de soins les aides éducatives, rééducatives et éventuellement thérapeutiques, les interventions. 

Il organise la participation de ses élèves à certaines activités des autres classes de l'école, participe aux différents conseils d'école et peut être invité à participer aux travaux de la CCPE.

L'enseignant de la CLIS bénéficie de l'aide d'un autre enseignant 1/4 du temps (en classe en doublette ou à la place de l'enseignant qui utilise ce temps pour les synthèses et l'administratif)

La population pour cette année

Effectif : 12 élèves inscrits , effectif de 8 présents maximum en classe est à rechercher

Répartition :
10 filles 


2 garçons 

provenance :
1 élèves CE1


2 élève, GS 


7 élèves CLIS

· Les élèves  mangent  à la cantine occasionnellement ou tous les jours

· 10 élèves utilisent le  taxi pour se rendre à l'école ou dans les structures de soins

· aucun élève ne fréquente l'étude dirigée

Les structures de soins fonctionnant avec la CLIS à défaut de la présence d'un SESSAD : 

CMP,  CMPP, hôpital de jour d'Elancourt, orthophonistes libéraux …

